
REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 

 

SEANCE DU 21 FEVRIER 2024 

 

Nombre de membres afférents au CM :19 

Nombres de membres en exercice : 19 

Qui ont pris part à la délibération : 11 

 

Date de la convocation : 14 FEVRIER 2024 

Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture le 23 FEVRIER 2024 

L’an deux mil vingt-quatre le 21 FEVRIER à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances à la Mairie, sous la Présidence de Béatrice 

FONTAINE Maire des ORMES. 

 

Présents :    

Mesdames : BEAUMONT Elodie, FONTAINE Béatrice, ROUSSEL Karine, SAVOURIN Marie-France  

Messieurs : BODIN Serge, BOIRY Valéry, BRUNEAU Jean-Marie, MAZELLE Philippe, ROUGET Vincent, SABOURIN 

Jacques, SERVANT Ludovic 

 

Absents excusés   CURIEN Véronique, GASSE Ombeline, OUVRARD Tiffany, PUGLIA Catherine, RIBOT Florent, 

ROULEAU Marc, VASLIN Aurélie, ZERBIB Délia 

Pouvoirs :  

 

A été élu Secrétaire :   SABOURIN Jacques 

 

Objet de la délibération : 

 

2024/09 

 

CENTRE DE GESTION 86- MANDAT POUR CONSULTATION CONTRAT 

DE PROTECTION SOCIALE RISQUE PREVOYANCE 

 

 
 

Vu les articles L.827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection 

sociale complémentaire, 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents et les 4 arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement, 

Vu l’Accord Collectif National du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 

complémentaire des agents publics territoriaux, 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 

précité. 

 

 

Le Maire rappelle au Conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire rend 

obligatoire la participation financière des employeurs publics au financement des garanties 

couvrant le risque prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025.  

 

Les garanties de protection sociale complémentaire, communément appelées prévoyance, sont 

destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès.  

 

Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de gestion 

concluent une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de 

leur ressort qui le demandent.  

 



Par conséquent, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vienne lance en 

2024 une procédure de marché public afin de conclure une convention de participation dans le 

domaine de la prévoyance. Il propose aux communes et établissements publics intéressés de se 

joindre à cette procédure en lui donnant mandat par la présente délibération.  

 

Le Centre de Gestion de la Vienne proposera une convention de participation à adhésion 

facultative dans le domaine de la prévoyance pour un début d’exécution du marché au 1er janvier 

2025.  

 

Les garanties et les taux de cotisation obtenus seront présentés aux collectivités ayant donné 

mandat qui seront amenées à les présenter à leur organe délibérant et à déterminer les taux de 

participation.  

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, les membres du Conseil : 

 

- DECIDENT de se joindre à la convention de participation dans le domaine de la 

prévoyance que le Centre de Gestion de la Vienne prévoit de conclure conformément à 

l’article 25-1 de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021. 

 

- DONNENT MANDAT au Centre de Gestion de la Vienne pour lancer la consultation 

nécessaire à la conclusion de la convention de participation. 

 

- AUTORISENT le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme 

Aux Ormes le 22 février 2024 

Béatrice FONTAINE 

Maire 
 


